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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_001

P - M. le Président du Conseil départemental

DELEGATIONS données au PRESIDENT du CONSEIL DEPARTEMENTAL 
INFORMATION de l'ASSEMBLEE - MARCHES PUBLICS

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de la Commande Publique,
Vu les délibérations n° CD_20220408_003 et n° CD_20230414_005,

D E C I D E    :

Article unique. - Il est donné acte au Président du Conseil départemental de son information
à l'Assemblée Départementale, le 14 avril 2023, relative aux décisions qui ont été prises du
5 décembre 2022 au 19 mars 2023 par délégation, et qui concernent la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui 
n'entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial tel que modifié, le cas échéant, par la 
mise en œuvre de la clause de variation de prix, supérieure à 15 %, lorsque les crédits sont inscrits au 
Budget.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_002

P - M. le Président du Conseil départemental

RECONDUCTION du CONTRAT d'un CADRE A,
MEDECIN HORS CLASSE, au sein du 

SERVICE de PROTECTION MATERNELLE et INFANTILE
de la DIRECTION de la PREVENTION et

du DEVELOPPEMENT SOCIAL
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenant,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 20 janvier 2023, l’appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s’est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Président du Conseil départemental est autorisé à reconduire dans ses 
fonctions le cadre A, médecin hors classe, au sein du service de Protection Maternelle et Infantile de la 
Direction de la Prévention et du Développement Social, par voie contractuelle, pour une durée de 
trois ans, à compter du 2 mai 2023.

Article 2. - Les caractéristiques du poste sont présentées en annexe.

Article 3. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, le contrat d'engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_003

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un CADRE B, CHARGE de MISSIONS
EVALUATION et ORIENTATION des BENEFICIAIRES du R.S.A.,

au sein de la DIRECTION de la PREVENTION
et du DEVELOPPEMEMNT SOCIAL

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



 CD36-Numéro 16-RADI spécial avril 2023  Publié du 19 avril au 19 juin 2023

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour 
pourvoir les emplois permanents de la Fonction Publique ouverts aux agents contractuels,

Vu la convention d’appui à la lutte contre la pauvreté et l’accès à l’emploi 2022-2023 signée 
le 17 novembre 2022 entre l’État et le Département de l’Indre,

Vu les contrat d’engagement et avenant,

Vu l’offre d’emploi n° 36230100921277 publiée sur Emploi Territorial en date du 
26 janvier 2023,

Vu le tableau des effectifs,

Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent par contrat à durée déterminée pour 
mener à bien le projet de dispositif évaluation et orientation des bénéficiaires du R.S.A., requérant des 
compétences techniques spécialisées,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un cadre B, chargé de missions évaluation et 
orientation des bénéficiaires du R.S.A. au sein de la Direction de la Prévention et du Développement 
Sociale, via un contrat à durée déterminée de projet, à compter du 1er mai 2023 et établi en application 
des dispositions des articles L 332-24 à 26 du Code Général de la Fonction Publique.

Article 2. - Les caractéristiques du poste sont présentées en annexe.

Article 3. - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant les modalités de ce 
recrutement est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer, ainsi que tous 
les documents afférents à cette procédure de recrutement.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_004

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION
d'un ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL de 2e classe
au SERVICE de l'AIDE et de l'ACTION SOCIALES au sein

de la DIRECTION de la PREVENTION et du DEVELOPEMENT SOCIAL
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu les contrats d'engagement et avenant,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 1er mai 2023, la rémunération d’un adjoint administratif principal 
de 2e classe exerçant au service de l’Aide et de l’Action Sociales, au sein de la Direction de la Prévention et
du Développement Social est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 2 joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_005

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.)
Section Investissement - Programme 2023

Répartition des crédits cantonaux 
d'ARGENTON, BUZANÇAIS et de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 19

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 3

Virginie FONTAINE, Régis BLANCHET, Christian ROBERT

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,

Vu la délibération n° CD_20230116_015, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une 
dotation globale de 3.360.197 € pour l'année 2023, au titre de l'investissement, sections « voirie et 
équipement rural », dont 265.764 € pour le canton d’ARGENTON-SUR-CREUSE, 300.585 € pour le canton 
de BUZANÇAIS et 373.428 € pour le canton de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE,

Vu les propositions de répartition des crédits d’investissement du F.A.R. présentées par les 
cantons d’ARGENTON-SUR-CREUSE, BUZANÇAIS et de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique. - Les répartitions des dotations cantonales 2023 du F.A.R., sections « voirie et
équipement rural » des cantons d’ARGENTON-SUR-CREUSE, BUZANÇAIS et de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE,
sont adoptées telles que retracées dans les tableaux figurant en annexes.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_006

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL d'AIDE au MAINTIEN
des ACTIVITES COMMERCIALES en ZONE RURALE

Remise aux normes du Bar-Restaurant-Multiservices de VILLIERS
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Départemental d’Aide au Maintien des Activités Commerciales en 
Zone Rurale voté le 14 janvier 2022,

Vu la demande présentée par la Commune de VILLIERS en vue d’obtenir une subvention pour
l’aider à maintenir l’activité du bar-restaurant-multiservices,

Vu le coût de la remise aux normes et son plan de financement,

Vu l’avis favorable à la réalisation de cet investissement émis par la Chambre de Commerce et
d’Industrie de l’Indre,

Vu la délibération n° CD_20230116_012 du 16 janvier 2023 autorisant un programme 
départemental de 150.000 € au titre du Fonds Départemental d’Aide au Maintien des Activités 
Commerciales en Zone Rurale, dont l’intégralité reste disponible,

Vu l’avis de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale du 7 avril 2023,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention de 5.647,75 € est accordée à la Commune de VILLIERS  dans le 
cadre du Fonds Départemental d’Aide au Maintien des Activités Commerciales en Zone Rurale, pour la 
remise aux normes du bar-restaurant-multiservices.

Elle correspond à 30 % d’un montant de travaux de 18.825,86 € H.T.

Article 2. - Les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 204, rf : 74, article 204142 
du Budget Départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_007

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL "Une Commune-Un Logement"
Commune de CUZION

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du Fonds Départemental «Une Commune-Un Logement» adopté le 
16 janvier 2023,

Vu l’autorisation de programme votée au titre du Budget Primitif, soit 130.000 €, dont 
110.105,60 € demeurent disponibles,

Vu la demande de la Commune de CUZION,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D É C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention maximale de 7.376 € est attribuée à la Commune de CUZION 
pour la création d’un logement locatif au 1er étage du cabinet paramédical situé 26 rue du Pré Brétory.

Le coût des travaux s’élève à 24.076,57 € T.T.C., sur une surface de 46,10 m².

Article 2. - Les crédits nécessaires au paiement de la subvention susmentionnée seront 
prélevés sur le chapitre 204, rf : 72, article 204142 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_008

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE
AIDE à l'INSTALLATION des MEDECINS SPECIALISTES 

Docteur Konstantinos BOGRIS - ORL
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires (H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu la délibération n° CD_20230116_039 du 16 janvier 2023 relative aux dispositifs de lutte 
contre la désertification médicale,

Vu la demande d’aide à l’installation du Docteur BOGRIS du 27 février 2023,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_039 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une aide à l’installation en investissement d'un montant de 30.000 euros est 
attribuée au Docteur Konstantinos BOGRIS. Cette dépense sera imputée au chapitre 204, rf : 58, 
article 20421, du Budget départemental.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat ci-joint, qui 
est approuvé, au titre du dispositif d'aide à l'installation des médecins spécialistes, avec le Docteur 
Konstantinos BOGRIS.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_009

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE
AIDE à l'INSTALLATION des MEDECINS GENERALISTES

Docteur Florence BASSI - LUANT
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires (H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu la délibération n° CD_20230116_039 du 16 janvier 2023 relative aux dispositifs de lutte 
contre la désertification médicale,

Vu l’attestation sur l’honneur du Docteur Florence BASSI du 10 mars 2023,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_039 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une aide à l’installation en investissement d'un montant de 9.000 euros est 
attribuée au Docteur Florence BASSI. Cette dépense sera imputée au chapitre 204, rf : 58, article 20421, du 
Budget départemental.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat ci-joint, qui 
est approuvé, au titre du dispositif d'aide à l'installation des médecins généralistes, avec le Docteur 
Florence BASSI.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_010

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE 
AIDE à l'INSTALLATION des CHIRURGIENS-DENTISTES 

Docteur Nadejda AVADANII - NEUVY-SAINT-SEPULCHRE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires (H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu la délibération n° CD_20230116_039 du 16 janvier 2023 relative aux dispositifs de lutte 
contre la désertification médicale,

Vu l’attestation sur l’honneur du Docteur Nadejda AVADANII du 12 décembre 2022,

Vu l’attestation du Maire de Neuvy-Saint-Sépulchre du 08 novembre 2022.

Vu l’autorisation de programme votée à hauteur de 330.000 €,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_039 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une aide à l'installation d'un montant de 12.000 euros est attribuée au 
Docteur Nadejda AVADANII. Cette dépense sera imputée au chapitre 204, rf : 58, article 20421, du Budget 
départemental.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat ci-joint, 
qui est approuvé, au titre du dispositif d'aide à l'installation des médecins généralistes et spécialistes et 
chirurgiens-dentistes, avec le Docteur Nadejda AVADANII.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_011

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE
AIDE à L'INSTALLATION des MASSEURS-KINESITHERAPEUTES 

Aniel Cosmin GRIGORE - ARGENTON-SUR-CREUSE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires (H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu la délibération n° CD_20230116_039 du 16 janvier 2023 relative aux dispositifs de lutte 
contre la désertification médicale,

Vu la demande d’aide à l’installation de Monsieur GRIGORE du 26 mars 2023, et son 
engagement,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération  
n° CD_20230116_039 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une aide à l'installation d'un montant de 5.000 euros, complétée d’une aide de 
10.000 euros au titre de l’engagement à réaliser des visites à domicile est attribuée à 
Monsieur Aniel Cosmin GRIGORE. Cette dépense sera imputée au chapitre 204, rf : 58, article 20421, du 
Budget départemental.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat ci-joint, 
qui est approuvé, au titre du dispositif d'aide à l'installation des masseurs-kinésithérapeutes, avec 
Monsieur Aniel Cosmin GRIGORE.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_012

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

ATTRIBUTION des FORFAITS AUTONOMIES aux RESIDENCES de l'INDRE 
pour l'EXERCICE 2023

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 4

Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au 
Vieillissement,

Vu le décret n° 2016-696 du 27 mai 2016 relatif aux résidences autonomie et portant diverses
dispositions relatives aux établissements sociaux et médico-sociaux pour personnes âgées,

Vu la délibération n° CD_20230116_036 du 16 janvier 2023 relative au Fonds d’aide au 
soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie,

Vu la notification de la CNSA du 16 février 2023 fixant le montant du forfait autonomie,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Un financement global de 83.243,34 €, correspondant à la part du fonds de 
concours « forfait autonomie » versée par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (C.N.S.A.), est
mobilisé au titre de la participation financière pour 2023 et réparti, ainsi qu’il suit aux différentes 
résidences autonomie :

RESIDENCES AUTONOMIE Montant du forfait autonomie 2023

MARPA Ardentes 8.004,17 €

MARPA Martizay 8.004,17 €

RESIDENCE Isabelle 18.009,38 €

RESIDENCE Rives de l’Indre 16.008,33 €

ASSOCIATION Les 3 Roues 14.007,29 €

MARPA Roussines 9.605,00 €

MARPA Saint-Août 9.605,00 €

Article 2. - La dépense correspondante sera prélevée sur les crédits inscrits au chapitre 65,
rf : 531, article 6568 du Budget départemental selon les modalités de versement conventionnelles.

Article 3. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer les CPOM 2023-2027,
ci-annexés, sous forme de fascicule séparé dématérialisé, avec les résidences autonomie.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_013

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DOTATION COMPLEMENTAIRE ATTRIBUEE aux SERVICES d'AIDE
et d'ACCOMPAGNEMENT à DOMICILE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment son article L.314-2-2,

Vu l’article 44 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité 
sociale pour 2022,

Vu le décret n° 2022-735 du 28 avril 2022 relatif au financement des services proposant des 
prestations d’aide et d’accompagnement à domicile,

Vu la notification de la CNSA du 31 mars 2023 fixant à 3,144 € le montant horaire pour 
calculer la dotation complémentaire prévue au 3° du I de l’article L.314-2-1 du Code de l’Action sociale et 
des Familles,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1er. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer les avenants aux 
contrats pluriannuels d’objectif et de moyens avec les Services d’Aide et d’Accompagnement à Domicile 
prestataires, dans le cadre de la dotation complémentaire indiquée à l’article L.314-2-2 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles au titre de l’APA et de la PCH, ci-annexés.

Article 2. – L’acompte de la dotation complémentaire indiquée à l’article L.314-2-2 du Code 
de l’Action Sociale et des Familles est fixé au titre de l’année 2023 ainsi qu’il suit :

S.A.A.D.
Nombre d’heures aide

humaine prévisionnelles
2023

Dotation annuelle
estimée pour 2023

Montant de l’acompte
sur dotation 2023

(90 %)

AIDE AUX FAMILLES A 
DOMICILE 17.500 55.020,00 € 49.518,00 €

FAMILLES RURALES 36 268.616 844.528,70 € 760.075,83 €

A.S.M.A.D. 172.730 543.063,12 € 488.756,81 €

A.D.M.R. 122.921 386.463,62 € 347.817,26 €

AIDE A DOM 36 6.700 21.064,80 € 18.958,32 €

ADDEXIA - AZAÉ 14.000 44.016,00 € 39.614,40 €

Total 602.467 1.894.156,25 € 1.704.740,62 €

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_014

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONFERENCE des FINANCEURS de la PREVENTION
de la PERTE d'AUTONOMIE de l'INDRE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement,

Vu le décret n° 2016-209 du 26 février 2016 relatif à la Conférence des financeurs de la 
prévention de la perte d’autonomie des personnes âgées,

Vu la délibération du Conseil Départemental du 16 janvier 2023 adoptant le nouveau Schéma
gérontologique départemental 2023-2028,

Vu la délibération n° CD_20230116_036 du 16 janvier 2023 ouvrant les crédits relatifs au 
fonds d’aide au soutien à la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie ainsi que l’inscription
des crédits destinés à la Conférence des financeurs attribués au Département par la CNSA en complément 
des financements existants,

Vu le programme coordonné de la Conférence des financeurs de l’Indre 2023-2027 validé par
le comité de pilotage du 6 juillet 2022,

Vu la réunion du Comité technique de la Conférence des financeurs de l’Indre du 
17 mars 2023,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement des 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - 22.087,76 € sont affectés au titre des axes « amélioration de l’accès aux 
équipements et aux aides techniques individuelles favorisant le soutien à domicile, notamment par la 
promotion de modes innovants d’achats et de mise à disposition et par la prise en compte de l’évaluation 
prévue au 5° du I de l’article L. 14-10-1 du CASF » et « développement d’autres actions collectives de 
prévention » du programme coordonné de la Conférence des financeurs de l’Indre, dont 15.500,00 € pour
3 actions collectives et 6.587,76 € pour 10 aides individuelles, répartis selon les tableaux annexés.

Article 2. - Les dépenses correspondantes seront prélevées :
- en fonctionnement : au chapitre 65, rf : 532, art. 6568 pour un montant de 15.612,59 €,
- en investissement : au chapitre 204, rf : 532, art. 20421 pour un montant de 6.475,17 €.

Article 3. - Les aides seront versées à chaque demandeur, selon les modalités fixées par la 
Conférence des financeurs et après vérification des pièces justificatives demandées.

Ces dotations pourront être revues à la baisse et calculées au prorata d’un budget définitif 
présenté avant le versement.

Article 4. - La subvention de 85,68 € accordée à Madame PERCHAUD M. par délibération 
n° CP_20220408_ 014 du 8 avril 2022 est annulée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_015

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

AVENANT n° 2 à la CONVENTION de COOPERATION entre PÔLE EMPLOI
et le DEPARTEMENT de l'INDRE pour l'INSERTION PROFESSIONNELLE 

des DEMANDEURS d'EMPLOI
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l ‘Action Sociale et des Familles,

Vu la loi n° 2008-126 du 13 février 2008 relative à la réforme de l’organisation du Service 
Public de l’Emploi,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active et 
réformant les politiques d’insertion, 

Vu le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009, relatif au Revenu de Solidarité Active, 

Vu les orientations du Programme Départemental d’Insertion actualisées par délibération du 
16 janvier 2023,

Vu la délibération n° CP_20221107_011 du 7 novembre 2022 adaptant la convention d’appui 
à la lutte contra la pauvreté et l’accès à l’emploi 2022-2023,

Vu la convention relative au dispositif départemental d’orientation et au droit à 
l’accompagnement des allocataires du RSA, signée le 3 mai 2018,

Vu la convention de coopération entre Pôle emploi et le Département de l’Indre pour 
l’insertion professionnelle des demandeurs d’emploi rencontrant des freins sociaux et professionnels 
signée le 2 décembre 2020, et l’avenant n°1 signé le 7 février 2022,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - L’avenant n° 2 à la convention de coopération entre Pôle emploi et le 
Département de l’Indre pour l’insertion professionnelle des demandeurs d’emploi rencontrant des freins 
sociaux et professionnels, ci-annexé, est approuvé.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer cet avenant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_016

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

SUBVENTION d'INVESTISSEMENT
Banque Alimentaire 2023

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active et 
réformant les politiques d’insertion,

Vu la délibération n° CD_20190115_044 du 15 janvier 2019 réactualisant le règlement relatif à
l’attribution des subventions dans le cadre du Revenu de Solidarité Active (R.S.A.),

Vu la délibération n° CD_20230116_033, votant les crédits relatifs au R.S.A.,

Vu la demande de l’association « La Banque Alimentaire »,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention d’investissement de 10.000 € est accordée à l’association 
« Banque Alimentaire de l’Indre » pour l’année 2023, afin de soutenir son projet de transformation 
anti-gaspi et plus particulièrement pour l’achat d’un véhicule frigorifique en froid négatif et l’achat de 
matériel.

Article 2. - Le montant correspondant sera prélevé sur les crédits inscrits au chapitre 018,
rf : 561, article 20421.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



 CD36-Numéro 16-RADI spécial avril 2023  Publié du 19 avril au 19 juin 2023

Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_017

C - Grands Investissements

ROUTES DÉPARTEMENTALES
AJUSTEMENT de PROGRAMME

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20210115_042, n° CD_20220114_046, n° CD_20230116_043 votant 
les programmes d’investissement,

Vu la délibération n° CP_20210903_026, 
Vu la délibération n° CP_20220617_026, 
Vu la délibération n° CP_20230227_013,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le programme de grosses réparations aux chaussées sur les R.D. de 
première catégorie est ajusté comme suit : 

Libellé des opérations
A.P. affectée

2023
Economies

sur A.P.
Programme

complémentaire

A.P. affectée
définitive

2023

R.D. 927 du PR35+205 au PR35+240 –
Commune d’ARGENTON-SUR-CREUSE
(abondement d’une opération de 2022)

800 € 800 €

R.D. 927 du PR44+320 au PR44+370 –
Commune de LE PONT-CHRETIEN -

CHABENET (abondement d’une
opération de 2022)

3.500 € 3.500 €

R.D. 951 du PR30+750 au PR30+780 –
Commune de CIRON (abondement

d’une opération de 2022)
1.200 € 1.200 €

R.D. 951 du PR10+268 au PR10+571 –
Commune de LE BLANC (abondement

d’une opération de 2022)
2.400 € 2.400 €

R.D. 943 du PR61+300 au PR62+950 –
Commune de BUZANCAIS (abondement

d’une opération de 2022)
1.500 € 1.500 €

R.D. 943 du PR87+357 au PR88+860 –
Commune de CLION-SUR-INDRE

(abondement d’une opération de 2022)
4.200 € 4.200 €

Article   2  . - Le programme des Opérations HPR individualisées sur les R.D. de seconde et 
troisième catégories est ajusté comme suit : 

Libellé des opérations
A.P. affectée

2023
Économies

sur A.P.
Programme

complémentaire

A.P. affectée
définitive

2023

R.D. 9a Recalibrage de la chaussée du
PR8+000 au PR9+000

Communes d’ISSOUDUN et 
SAINT-GEORGES-SUR-ARNON

80.000 € 20.000 € 100.000 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article   3  . - Le programme des Grosses réparations et reconstructions sur Ouvrages d’art 
est ajusté comme suit : 

Libellé des opérations A.P. affectée
2023

Économies
sur A.P.

Programme
complémentaire

A.P. affectée
définitive

2023

R.D. 14 Réhabilitation d’un ouvrage d’art
au PR53+040

Commune de MEOBECQ
90.000 € 35.000 € 125.000 €

R.D. 16b Réhabilitation d’un ouvrage
d’art au PR4+271

Commune de VATAN
70.000 € 10.000 € 80.000 €

Article   4  . - Le programme des traverses d’agglomérations sur les R.D. de seconde et 
troisième catégories est ajusté comme suit : 

Libellé des opérations A.P. affectée
2023

Économies
sur A.P.

Programme
complémentaire

A.P. affectée
définitive

2023

R.D. 3 Réfection de la chaussée 
du PR13+616 au PR14+301

Commune de LE BLANC
(abondement d’une opération de 2021)

500 € 500 €

Article   5  . - Le programme de renforcement des chaussées sur les R.D. de seconde et 
troisième catégories est ajusté comme suit : 

Libellé des opérations A.P. affectée
2023

Économies
sur A.P.

Programme
complémentaire

A.P. affectée
définitive

2023

R.D. 67 du PR2+659 au PR5+730
 Commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE

(abondement d’une opération de 2022)
5.000 € 5.000 €

R.D. 63b du PR1+245 au PR2+459
 Commune de SAINT-GENOU

(abondement d’une opération de 2022)
6.500 € 6.500 €

R.D. 3 du PR11+676 au PR13+616
Commune de SAINT-AIGNY

(abondement d’une opération de 2021)
13.500 € 13.500 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article   6  . - Le programme de grosses réparations aux chaussées sur les R.D. de seconde 
et troisième catégories est ajusté comme suit : 

Libellé des opérations
A.P. affectée

2023
Économies

sur A.P.
Programme

complémentaire

A.P. affectée
définitive

2023

R.D. 54 du PR50+937 au PR51+078
Commune de CHAVIN

(abondement opération 2022)
6.600 € 6.600 €

R.D. 76 / R.D. 926 du PR8+618 
au PR8+694

Communes d’ARGY et SAINT-
LACTENCIN

(abondement opération 2022)

8.100 € 8.100 €

R.D. 43 du PR20+970 au PR22+530
Communes de DOUADIC et LINGE

(abondement opération 2021)
9.000 € 9.000 €

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_018

C - Grands Investissements

BUDGET d'INVESTISSEMENT 2023
Opération à périmètre limité

Opération à périmètre départemental
Ajustement de la répartition

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



 CD36-Numéro 16-RADI spécial avril 2023  Publié du 19 avril au 19 juin 2023

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu la délibération n° CPCG / P 4 du 6 février 2004 concernant la mise en œuvre du Code des 

Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Considérant que la définition de la notion d’opération figurant dans le Code de la commande

publique est identique à celle du Code des Marchés Publics issu du Décret du 7 janvier 2004,
Vu la délibération n° CD_20230116_058 relative à la gestion des collèges 

publics-investissement, 
Vu la délibération n° CD_20230116_044 relative aux travaux dans les bâtiments 

départementaux autres que les collèges, 
Vu les délibérations n° CP_20230203_034, n° CP_20230227_024, n° CP_20230317_026 et 

n° CP_20230414_ 029 concernant le programme 2023 de construction, de maintenance et d’équipement 
des collèges,

Vu les délibérations n° CP_20230203_018 et n° CP_20230417_019 relative aux travaux dans les
bâtiments départementaux autres que les collèges,

Vu la délibération n° CP_20230203_019 relative aux travaux dans les bâtiments routiers,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,
D E C I D E    :

Article unique. - Les autorisations de programme 2023, hors abondements de programmes 
votés sur les exercices antérieurs, nécessitant d’être listées, en application des articles R2121-5 et R2121-6
du Code de la commande publique, sont réparties en opérations selon le tableau joint en annexe. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_019

C - Grands Investissements

TRAVAUX dans les BATIMENTS DEPARTEMENTAUX
AUTRES que les COLLEGES
Ajustement du programme

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20230116_044 concernant les travaux dans les bâtiments 

départementaux autres que les collèges,
Vu la délibération n° CP_20230203_018 concernant les travaux dans les bâtiments 

départementaux autres que les collèges,
Considérant qu'il convient de procéder à un ajustement de ce programme 2023,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,
D E C I D E    :

Article unique. - Les affectations des autorisations de programme votées pour le 
programme 2023 d’investissement dans les bâtiments départementaux sont ajustées comme suit : 
   - MAISON DEPARTEMENTALE DES SPORTS à CHÂTEAUROUX

Auvent de stockage (opération 2018) ..................................................................................................  -       120.000 €
Couverture zone du beach (opération 2022) .....................................................................................  +      120.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_020

C - Grands Investissements

DECLASSEMENT d'une BANDE de TERRAIN
à la BASE ROUTIERE de SAINT-GAULTIER

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant qu’une petite bande de terrain de 319 m² relevant de la parcelle B 743 à 
SAINT-GAULTIER appartenant au Département mais située derrière la clôture de la propriété 
départementale de la Base Routière, n’est pas utilisée et ne comporte ainsi aucun intérêt pour le service 
public de la voirie routière départementale, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique. - La bande de terrain de 319 m² située derrière la clôture départementale sur 
la parcelle B 743 à SAINT-GAULTIER est déclassée du domaine public départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_021

C - Grands Investissements

CESSION d'une BANDE de TERRAIN à la BASE ROUTIERE
de SAINT-GAULTIER

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20230414_020,

Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Eguzon – 
Argenton – Vallée de la Creuse en date du 20 février 2023,

Considérant que la bande de terrain de 319 m² provenant de la parcelle B 743 à 
SAINT-GAULTIER peut être cédée à la Communauté de Communes Eguzon – Argenton – Vallée de la 
Creuse au prix de 2.400 € conformément à l’avis du service du Domaine du 24 août 2022, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La cession d’une surface de 319 m² provenant de la parcelle B 743 à 
SAINT-GAULTIER est cédée à la Communauté de Communes Eguzon – Argenton – Vallée de la Creuse 
moyennant 2.400 €.

Article 2. - La Première Vice-Présidente du Conseil départemental est autorisée à signer 
l’acte à intervenir qui sera établi en la forme administrative par les services du Département.

Article 3. - La parcelle cédée sera sortie du bien n° 22 809 à l’Inventaire départemental.

Article 4. - La recette sera imputée au chapitre 77, rf : 0202, article 775 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_022

C - Grands Investissements

CESSION de PARCELLES à USAGE de CHEMIN
Commune de MIGNY

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que dans le cadre des travaux de suppression du passage à niveau n° 161 sur la 
commune de MIGNY, le Département a prolongé le chemin rural de la Pateterie qui longe la voie ferrée et 
qui permet dorénavant de rétablir l’accès à un îlot de parcelles auparavant accessibles par ce passage à 
niveau,

Considérant que cette section prolongée ne dessert que trois propriétés privées appartenant 
aux consorts PAVIOT, Monsieur Fabrice DE SA et Madame Gisèle PETIT, lesquels en ont accepté 
l’acquisition en indivision, chacun respectivement à hauteur de quotes-parts de 68,75 %, 25,75 % et 5,5 %,

S’agissant d’un sol de voie dont l’entretien est transféré aux propriétaires privés, la cession 
s’effectuera pour 1 €, le service du Domaine n’ayant pas répondu dans le délai réglementaire de 1 mois 
suite au dépôt de la demande d’avis du 11 mars 2022,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La cession des parcelles désignées au tableau annexé, au profit de l’indivision 
constituée par les consorts PAVIOT, Monsieur Fabrice DE SA et Madame Gisèle PETIT, chacun 
respectivement à hauteur de 68,75 %, 25,75 % et 5,5 %, est adoptée. 

Article 2.     - La Première Vice-Présidente du Conseil départemental est autorisée à signer 
l’acte à intervenir qui sera dressé en la forme administrative par les services du Département.

Article 3. - La recette sera imputée à l’article 77, rf : 621, article 7788 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_023

C - Grands Investissements

AUTORISATION de STATIONNEMENT sur une PROPRIETE DEPARTEMENTALE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération du Conseil d’Administration du Centre Départemental de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de l’Indre en date du 7 février 2023, 

Considérant que le Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale, 
riverain du site départemental cadastré BN 1088 au 26 rue de la poste à CHATEAUROUX, souhaite pouvoir
stationner des véhicules légers sur le parking de ce site, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention portant autorisation de passage et de stationnement au profit du 
Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale, ci-annexée, est adoptée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer ladite convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_024

C - Grands Investissements

REFORME de MATÉRIELS, ACCESSOIRES DIVERS et petits OUTILLAGES ANCIENS
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les matériels listés ci-après sont réformés, sortis de l'Inventaire du Département 
et proposés à la vente sur le site d'enchères en ligne « Agorastore.fr »

Matériels N° immatriculation N° d’Inventaire
Département

Année 
d’acquisition

Prix d’achat en €
TTC

RENAULT Kangoo BE-167-JC 18017 2006 11 053,78

RENAULT Master 
Benne 

BE-339-CT 17970 2009 26 260,00

RENAULT Midlum 
Ampiroll

BE-425-GH 18257 2001 66 924,80

RENAULT G300 BE-765-PL 4813 1991 63 818,21

Répandeuse 
ACMAR

4830 1991 101 268,94

Saleuse ACOMETIS 18742 1993 32 556,49

RENAULT Master 
Benne

BE-564-DN 17961 2005 25 601,31

RENAULT Master 
Fourgon

BE-913-DS 17954 2002 24 630,94

Débroussailleuse 
SMA Lynx

18664 2002 25 462,82

PEUGEOT 508 GT FN-162-RP 26635* 2020 32 804,26

RENAULT Clio BD-989-SM 18036 2005 10 805,02

PAT-B RINCHECAL 18671 2001 38 927,41

RENAULT Clio AA-833-VQ 18043 2009 11 641,21

RENAULT Clio BE-293-HP 18042 2008 10 809,83

RENAULT Clio 9591-SN-36 14664 2008 10 000,00

RENAULT Clio BE-271-HP 18041 2008 10 809,83

Fauteuil travail 6409 2001 370,22

Chaise de bureau 6675 2002 213,14

Fauteuil travail 4549 1996 820,72
* en cours d’amortissement.

Les recettes correspondantes seront imputées sur le chapitre 77, rf : 60, article 7788 du 
Budget du Département. A défaut d'acquéreur, ces matériels seront mis au rebut.

Article 2. -  Les accessoires divers et le petit outillage ancien listés ci-après sont réformés et 
proposés à la vente sur le site d'enchères en ligne « Agorastore.fr » :

- Local technique

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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- 2 perceuses à colonne

- 2 postes à souder

- 1 perforateur BOSCH

- 1 scie sauteuse

- Lot divers mobilier de collège

- Lot de matériels de cuisine ( fours, batteur, mitigeur …..)

- Lot de matériels de communication ( postes et combinés radios )

- 3 Armoires coffres-forts

- Lot de pneus et de pièces.

Les recettes correspondantes seront imputées sur le chapitre 77, rf : 60, article 7788 du 
Budget du Département. A défaut d’acquéreur ces matériels seront mis au rebut.

Article 3. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant, est autorisé à signer 
les documents relatifs à ces ventes.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



 CD36-Numéro 16-RADI spécial avril 2023  Publié du 19 avril au 19 juin 2023

Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_025

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

FONDS PATRIMOINE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 17

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Claude DOUCET, Virginie FONTAINE, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 5

Florence PETIPEZ, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20230116_045 du 16 janvier 2023 autorisant un programme de 
500.000 € pour le "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel", 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le disponible se montant à 432.271 €,

Vu le règlement du "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel" adopté le
16 janvier 2023,

Vu les demandes des Communes, 

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué au Département avoir bénéficié de 
l'octroi d'une subvention d'une autre Collectivité Territoriale ou d'un groupement de Collectivités 
Territoriales,

Vu l’avis de la Commission de l’Attractivité, du Tourisme, de la Culture et de l’Environnement,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article   1  er  .   - Les subventions relatives aux opérations figurant en annexe sont accordées pour
un montant total de 31.558 €.

Article   2  .   - Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 312, article 204142 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_026

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

DOTATION CULTURELLE de CHÂTEAUROUX
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20230116_051 du 16 janvier 2023 votant les crédits d’un montant de
329.260 € pour les dotations culturelles de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et d’ISSOUDUN,

Vu les crédits disponibles se montant à 275.910 €,

Vu le règlement d’aide aux associations culturelles de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et 
d’ISSOUDUN et aux actions municipales culturelles de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et d’ISSOUDUN, adopté 
le 15 janvier 2016,

Vu les dossiers présentés par les associations castelroussines,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Considérant l’avis de la Commission de l’Attractivité, du Tourisme, de la Culture et de 
l’Environnement du 7 avril 2023,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Dans le cadre des Dotations Culturelles de CHÂTEAUROUX et pour un montant 
de 31.800 €, les subventions listées dans le tableau joint sont attribuées.

Article   2  . - Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 311, article 6574 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_027

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

"MUSIQUE et THÉÂTRE au PAYS"
1ère Répartition

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 20

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-
LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

François DAUGERON, Régis BLANCHET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20230116_048 du 16 janvier 2023 votant un crédit de 125.000 € 
en faveur du dispositif "Musique et Théâtre au Pays",

Vu la convention Région/Département signée le 7 décembre 2022,

Vu le cadre d’intervention du dispositif "Musique et Théâtre au Pays" adopté le 
16 janvier 2023,

Vu les demandes des associations et des collectivités,

Considérant l’intérêt d’encourager la diffusion du spectacle vivant en milieu rural,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre Collectivité Territoriale ou d’un groupement de 
Collectivités Territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article   1  er  . - Les subventions listées en annexe sont attribuées pour un montant total de 
56.923 €.

Article   2  . - Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 311, articles 65734 et 
6574 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_028

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

SUBVENTION à des OFFICES de TOURISME
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 20

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Gil AVEROUS, Christian ROBERT

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20230116_054 du 16 janvier 2023 votant une enveloppe de 
131.000 € à répartir entre les offices de tourisme, en concertation avec l’A²I,

Considérant les avis de l’A²I,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d‘un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le tableau de répartition des crédits alloués pour 9 offices de tourisme est 
adopté tel que retracé en annexe.

119.850 € sont ainsi ventilés.

Article 2. - Les conventions ci-annexées à passer avec les offices de tourisme sont adoptées. 
Le Président du Conseil départemental est autorisé à les signer.

Article   3  . - Les crédits nécessaires au paiement desdites aides seront prélevés sur le 
chapitre 65, rf : 94 , articles 65734, 65737 et 6574 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_029

E - Education et Transports

PROGRAMME 2023 de CONSTRUCTION, de MAINTENANCE
et d'EQUIPEMENT des COLLEGES

Ajustement du programme
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20230116_058 relative à la gestion des collèges 
publics-investissement,

Vu les délibérations n° CP_20230203_034, n° CP_20230227_024 et n° 20230317_026 
concernant le programme 2023 de construction, de maintenance et d’équipement des collèges,

Considérant la nécessité de procéder à l'ajustement des affectations d’autorisation de 
programme 2023 des travaux à réaliser dans les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique – Les affectations des autorisations de programme votées pour le programme
2023 d'investissement dans les collèges sont ajustées comme suit :  

• Collège "Colbert" à CHATEAUROUX
Réfection réfectoire et faux plafonds cyber (opération 2021)..........................................................  +         1.000 €

• Collège "George Sand" à LA CHATRE
Rénovation des cages d’escaliers et des circulations (opération 2022)........................................ +       25.000 €
Modifications des installations de chauffage.........................................................................................  +         5.000 €

• Collège "Condorcet" à LEVROUX
Décarbonation du chauffage........................................................................................................................  -         10.000 €

• Collège "Jean Rostand" à TOURNON-SAINT-MARTIN
Pose de stores dans l’administration.........................................................................................................  +          2.500 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_030

E - Education et Transports

COLLÈGE "CONDORCET" de LEVROUX
Construction d'un bâtiment annexe et travaux divers

Mission de maîtrise d’œuvre
Avenant n° 1

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20230116_058 relative à la gestion des collèges 
publics - investissement,

Vu les délibérations n° CP_20230203_034, n° CP_20230227_024 et n° CP_20230317_026 
concernant le programme 2023 de construction, de maintenance et d’équipement des collèges,

Vu le marché n° PA-2021-122, Mission de maîtrise d’œuvre, notifié à Charles VANEPH / BET 
HEMERY / BE ENERGETHIK / BET DELOMENIE le 27 janvier 2022,

Considérant qu’à l’issue de la validation de l’avant-projet définitif, le montant prévisionnel des
travaux a été réévalué en raison de l’augmentation des prix depuis la notification du marché, des travaux 
de traitement de l’amiante et de l’intégration d’une surface supplémentaire pour le remplacement de faux-
plafond, y compris l’isolation et l’éclairage LED, 

Considérant, dès lors, la nécessaire modification des travaux projetés au programme,

Considérant qu’en conséquence l’estimation des travaux, initialement établie à 500.000 €, est 
portée à 750.000 € TTC,

Considérant que le forfait de rémunération de l’équipe de maîtrise d’œuvre est revu à 
72.036,00 € TTC en application du nouveau montant des travaux et conformément aux dispositions des 
articles 13-2 et 13-4 du CCAP du marché, qui prévoient que l’incidence financière résultant de 
modifications au programme demandées par le maître d’ouvrage est fixée par avenant,

Considérant le marché de maîtrise d’œuvre en cours et les circonstances imprévisibles 
nécessitant sa modification,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - L'avenant n° 1 au marché n° PA-2021-123 - Mission de maîtrise d’œuvre, notifié 
à Charles VANEPH, mandataire de l’équipe  Charles VANEPH / BET HEMERY / BE ENERGETHIK / BET 
DELOMENIE dans le cadre de la construction d’un bâtiment annexe et de travaux divers au collège 
"Condorcet" à LEVROUX, ci-annexé, est approuvé pour un montant de 19.836,00 € T.T.C., ce qui porte le 
montant de ce marché de 52.200,00 € T.T.C. à 72.036,00 € T.T.C.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer 
cet avenant. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_031

E - Education et Transports

FONDS COMMUN DEPARTEMENTAL
des SERVICES d'HEBERGEMENT

Réunion du Conseil de Gestion du 23 mars 2023
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Commun Départemental des Services d’Hébergement (F.C.D.S.H.) 
adopté le 21 juin 2013,

Vu les demandes de collèges sollicitant une aide au titre du F.C.D.S.H.,

Vu l’avis du Conseil de Gestion du F.C.D.S.H. en date du 23 mars 2023,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique. - Après avoir pris connaissance de l’avis du Conseil de Gestion du Fonds 
Commun Départemental des Services d’Hébergement en date du 23 mars 2023, la Commission 
Permanente du Conseil départemental décide d’allouer une somme totale de 17.147 € se répartissant 
comme suit :

COLLEGES NATURE des INVESTISSEMENTS
Acquisitions / réparations

MONTANT ATTRIBUE

Frédéric CHOPIN – AIGURANDE Réparation lave-vaisselle et acquisition 
robot cook

3 768 €

Clos de la Garenne - CHABRIS Acquisition éplucheuse 3 455 €

Les Capucins - CHATEAUROUX Acquisition batteur mélangeur 4 615 €

Colbert - CHATEAUROUX
Diverses réparations et acquisition 
étagère rayonnage avec plonge 2 bacs 
avec robinet

5 309 €

TOTAL            17 147 €

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_032

E - Education et Transports

CONVENTION d'UTILISATION des EQUIPEMENTS SPORTIFS COMMUNAUX 
par les COLLEGIENS

Avenant n° 14 à la convention passée avec 
la Commune de CHATEAUROUX

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Claude DOUCET, Virginie FONTAINE, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 4

Florence PETIPEZ, Gil AVEROUS, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les délibérations n° CD_20220114_070 du 14 janvier 2022 et n° CD_20220624_035 du 
24 juin 2022 relatives à l’inscription des crédits au titre du Fonds Départemental de Rénovation et de 
Réhabilitation des Equipements Sportifs,

Vu la délibération n° CP_20221125_049 du 25 novembre 2022 accordant une subvention à la 
Commune de CHATEAUROUX pour la création de terrains multisports,Agissant par délégation du Conseil 
départemental en vertu de la délibération n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - L’avenant n° 14 à la convention concernant l’utilisation des équipements sportifs
communaux de la Commune de CHATEAUROUX par les collégiens, ci-annexé, est adopté. 

Article 2. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer 
ledit avenant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_033

E - Education et Transports

CONVENTION d'UTILISATION des EQUIPEMENTS SPORTIFS COMMUNAUX
par les COLLEGIENS 

COMMUNE de DEOLS - Avenant n° 5
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie FONTAINE, 
Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Marc FLEURET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les délibérations n° CD_20220114_070 du 14 janvier 2022 et n° CD_20220624_035 du 
24 juin 2022 relatives à l’inscription des crédits au titre du Fonds Départemental de Rénovation et de 
Réhabilitation des Equipements Sportifs,

Vu la délibération n° CP_20221125_049 du 25 novembre 2022 accordant une subvention à la 
Commune de DEOLS pour l’installation d’un système d’arrosage pour le terrain de rugby situé à Brassioux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - L’avenant n° 5 à la convention concernant l’utilisation des équipements sportifs 
communaux de la commune de DEOLS par les collégiens, ci-annexé, est adopté. 

Article 2. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer 
l’avenant ci-annexé.   

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_034

E - Education et Transports

PARTICIPATION du DEPARTEMENT du CHER
au FONCTIONNEMENT du COLLEGE de VATAN

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de l’Education,

Vu le projet de convention de participation aux dépenses de fonctionnement du collège de 
VATAN à passer avec le Département du Cher pour l’année scolaire 2022-2023,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention à passer avec le Département du Cher au titre de la participation 
aux dépenses de fonctionnement du collège de VATAN pour l’année scolaire 2022-2023, ci-annexée, est 
adoptée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer cette convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



 CD36-Numéro 16-RADI spécial avril 2023  Publié du 19 avril au 19 juin 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_035

E - Education et Transports

FONCTIONNEMENT des COLLEGES PUBLICS
SECOURS aux FAMILLES

Exercice 2023
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20230116_059 du 16 janvier 2023 par laquelle le Département a 
procédé à la répartition des dotations de fonctionnement des collèges,

Considérant qu’une convention annuelle doit être passée entre le Département et la Direction
des Services Départementaux de l’Education Nationale pour déterminer le montant à répartir entre les 
collèges,

Vu le crédit de 23.172 € restant à répartir au titre des secours aux familles, mis en réserve au 
chapitre 65, rf : 221, article 65511,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention annuelle de partenariat au titre de l’année 2023, pour l’aide à la 
restauration scolaire dans les collèges liant la Direction des Services Départementaux de l’Education 
Nationale et le Département de l’Indre, figurant en annexe, est approuvée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer cette convention.

Article 3. - Un crédit de 23.172 € est réparti entre les collèges publics, au titre des secours 
aux familles, selon le tableau figurant en annexe. Le versement sera effectué à la demande de 
l’établissement, après étude des reliquats.

Article 4. - La dépense est imputée au chapitre 65, rf : 221, article 65511.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



 CD36-Numéro 16-RADI spécial avril 2023  Publié du 19 avril au 19 juin 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_036

E - Education et Transports

FONCTIONNEMENT des COLLEGES PUBLICS
Remboursement des frais liés à la promotion de la natation

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20230116_059 relative à la répartition des dotations de 
fonctionnement des collèges publics,

Considérant les frais réels engagés par les collèges au titre de la promotion de la natation,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les propositions de dotations complémentaires allouées aux collèges publics au 
titre du remboursement des frais liés à la promotion de la natation sont adoptées, conformément au 
tableau ci-après, pour un montant de 710,00 €.

COLLEGES Remboursement des frais liés
à la promotion de la natation

Les Capucins – CHATEAUROUX 464,00 €

Diderot – ISSOUDUN 246,00 €

TOTAL 710,00 €

Article 2. - La dépense est imputée au chapitre 65, rf : 221, article 65511 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_037

E - Education et Transports

BOURSES DEPARTEMENTALES
d'ETUDES SUPERIEURES

aux BACHELIERS MENTION "BIEN" et "TRES BIEN"
6 Boursiers supplémentaires - Session juin 2022

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement des bourses départementales d’enseignement supérieur, adopté le 
14 janvier 2022,

Vu le crédit disponible d’un montant de 75.900 €,

Vu les demandes présentées,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les bourses départementales d’enseignement supérieur, figurant au tableau 
annexé à la présente délibération pour la session de juin 2022, sont accordées aux bacheliers ayant obtenu
une mention «bien» ou «très bien» :

─  3 bourses d’un montant de 150 €,

─  3 bourses d’un montant de 200 €.

Article 2. - La somme globale de 1.050,00 € est imputée au chapitre 65, rf : 23, article 6513.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_038

E - Education et Transports

BOURSES DEPARTEMENTALES
d'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
Année Universitaire 2022-2023

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement des bourses départementales d'enseignement supérieur en date du 
14 janvier 2022,

Vu le crédit disponible d'un montant de 174.840 €,

Vu les dossiers présentés,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les bourses départementales d'enseignement supérieur suivantes sont 
accordées aux étudiants figurant aux tableaux annexés à la présente délibération, pour l'année 
2022-2023 :
• 303 bourses d'un montant de 270 €.

Article 2. - La somme globale de 81.810 € est imputée au chapitre 65, rf : 23, article 6513, du 
Budget du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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MME RffFOT-CHAUMETIE ALYSSA

M. SCLLERONNonh

MME THOMAS launa

M. VALAY Gloire

M.MEWIU. OQUETLana

270,00 l

270.00 l

270.00 l
l

270,00 !

270. 00;

270.00)
-'. '11.1X1

270.00

:''ll. Uf>

270.00 ]

270. 001

270, 00]

270.00]

270.00

270, 00:
(

270.00
»

270.00 !

270.00 :

270.BO !

2X00

270.00l

270-nn l

270.ft0 :

270.0U:

270. 00

27B. OU ;

270. 00

270, 00

270,001

ÎTO. OUJ

270,00 l

270,00 l

PAGE l

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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BOURSES enseignement Sup - Commission Permanente du 14/04/2023 -4-

BencFtclitirc

M.MH AURQU'ÎSF. AL' PERIl1?;t:

MMH HAR. RliAU MiiriB-Aliiélic

M. BERGER Piicu

MMEBEBtTOAinetic

\!MEBIROTClTiuii:i!

.MME BOILEAU Jeuime

MMf. CHAUDItONl.ouiM

-M. CIIAVK.NAUD THOMAS

MM1ÎCKEHALLA11 l. cslic

M. CUSSERNI: faul

M. OEC. EA1 Dainiuii

MME DL'BOIS FUIipptae

MME FRELAT PnulilH:

MMEGROSSET Mllriou

MMti 1IOPMAN S-tliLLA

MME LABERTHONNIEKE MiiUun

M, I.ASNE Elï'c

MM [i MARCOLï. -P'JQL'CT A.ikite

MME MARTIN Lauru-

MMT. '.'ni.'l I, ;\\[; :. ;u., ail,

M. NOWY R, ;p2iï.i

y,. Î'SIS. 'IE îa^n:

\!ME RJALïET Celosk:

yy± RÎBOÏ cba

MMI-VALYJiaiiuk

M'»T ViALy Sokwi..'

ARGENTON SLTl CREUSE

i iVoiibiv df IMIIIWS à échclona (270.00 wros}

Nombre Bénéfidaire» dll Canton

26

2'ÎU. liO l,

270,00.

..;7(), ti0 l

270. 00;

270. 00 ;

27&0» j

r'Xoo j

.Ï'O. OC

26

7020, 00!

7020, 00]

PAGE

La p'-ésente d&'oération peut faire l'objet, dans un dé'ai ae deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recou's gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou c'un recours contentieux aua'ès du Tribunal Adm'nist'atif ce Limoges.
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BOURSES enseignement Sup - Commission Permanente du 14/04/2023'-5-

LE BLANC

MCABONKiBm

MMB DOS Rms VIANA Kods

MME DO S REIS Vl/LVA nalla

M. FRONTERAHugo

MMEHUGUCTSnrah

M. JEANNE Hugo

MMELACOMBEMmon

MME MOTTEAU Julie

MMEPLAUXMtïk»

M. RENAUD Thonas

MMETALEBSoukBlna

MMETALEBYaaninc

M. TES&Ofi.Ldnn

BùtcHciaire

Nombre de bourses à cchctons ( 370. 00 curos ) 13

Aii.c.flk. ;.

A ct. ^ dû;

270.00

270.00

;70. 00

270. 00

270. 00

270.00

270,00

270,00

270. 00

210. 00

270.00

270,00

270. 00

3510. 00

Nombre Bénéficiaires du Canton 13 3 510. 00

PAGE 3

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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BOURSES enseignement Sup - Commission Permanente du 14/04/2023-6

BU7ANCALS

M. AlRAL'LTAIInn

MVIE AMY Clur. icncc

MMt; BAIII Sohai»;

MMRBAHlHiiniBi

MMiiBOSCLudc

M. CORN1LLE Tuny

M. CRHVrrS Elioll

M. DAMMARH-l'ZArlliui

MME'DEVALOttflte

MMEUlikAC;N():S/o<i

M. TEUSMINO Vinccnl

MMIi UGOlWt'S Lwniu;

MME GIRAL'D Lula

M. LELiIiVXIi Mnxiius.

M. MAANAMC Nuiir

MME MAyU lN Lnure

MMEMOREAL'Chariiiie

M NiSSHRON Non

N;. ?AP!'.. t.O\Aun:liui

', i\!i:P!'iU:i3-\;;. K.

V;\;;iPO\itOYt. ;:i,i

V i'OKL:î:;-it^ y. a-sm.

\;\':. 1 .. :. \ !.. :;;' V'-r.<

M. P.OBLLS f.Uw

.MME THOMAS M. irgut

MME WARIN Oc^'.ms

Bèliiaiciiliri;

.Vo.mfe'-r de bourses à cchcloifs (27(1 W ait'os)

BUZANCAIS; Nombre Bénificiaires du C'aiitoii

26

26

Accordée

.
'ïo. on

270.00 !

270.01)
1711. 011

270, 00

270, 00;

270,00 j
270. 0(1

27(1. 0(1

27(1. 00

1711. 00

270. 00

270. 00

270. 00

270. 00

270,00 |

270,00 l

270. 00 ;

270. 00

.'70.00l

:17.?, iiû;

î-!o. w l

"o,w|
270,00

27U. OO i

:-n. oo

7 0.20. 00 .

7 020, OU

PAGE

La présente délioérat;on peut faire ''objet, aans un dé. a; de Ceux mois à compter ae sa publication ou de son affxhage,
d'un recours gracieux adressé au P-'ésident du Consei' aéoartemental ou d'un recours contentieux auprès au T^'bunal Admin'st'-at^f ce Limoges.
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BOURSES enseignement Sup - Commission Permanente du 14/04/2023- .i-

BùicTiciairc

M. AGL'IDA ABnmc

MMEAHMEDKatydja

MME AMKHATSIOU Salwa

M. ALTRANRabîl

M. BACTEUERL&i

MME BACHBt-CHERJF lues

MMEBAHIEnu

M. BAKALA MATUWAKGA Danid

MME BATZOMGT Nomln

M. BAUDAT ALCARAZ Matlys

M. BHNARD CUmcht

MMEBENGUlUzcth

MME BERNARD Aniu

MME BERNARD Hetroionc

MME BERTHONNET LOUTA

MME BISSANGOL' Riiaoc

MMEBUNKERAiiminc

MtfEBOILEAULisc

MMEBONYNui

MME BOUBAHRI Cbaima

M. BOULKRINATYiinis

MMEBOUZANNELola

M. BOUZANNEMiuiiiw

M-CEDELLELucas

MME CEREJO Melinda

M. CEItVEUXMtximjUcn

MMECEVIKMnve

MME CHAMBÛN Romane

MME CHAMOUENINadjwa

MMECHAKizycina

M. CllARAFISaîd

M. CHAUVAUXAtoiaitdie

MME CHMOURRANE Hanna

M. CHOPINEAUXEs. uban

270.00 j
270.BO,

270.00 ;

270.00 ;

no.m,

270.00 !

270,00-

27B. OO

270,00 j

270,00 ;

;7û,no j

270,00 j

I70.00)

270. 00 j

270. 00 j

270.00 '
arnno '

270. 00 ;

270,00

270.00 '

270,00

ÎVW s

270.00

271UW;

27(1.1)0 j

270,00

270.00 j

2711.00

270.00 ;

270. 00,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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. Wfi?
;! iywtv.W-

BiïucficiîLire

MMIiClll'M Ruby

MW, t'()Ii:. IIOt, nuta

MYi; DA SIl. VA HCTRIQl. 'l; Solynna

VIMF. DAOUDTatiilin

MMGDAOLTAngiic

MMEDAOUTAudroy

M. DEBARBlËL-XMiilthiak

M. iïERAC'l\0!SJlZt!S

MMF. DESAWfEAUX CUiiiencc

MML UIBNO Aïdn

M. DONEA Denis

MMEELAROUJIHal'm

MME EL BOL-HAU - - 1. A[:())U1R Dîna

MMETAUCHERAiitiiKa

M. FOI. il. AT'KROiiStMl

MMiï FR1MANE I.cïla

MME FR!UN ALVSOis'

MMEGAD1.SAAiidi.-n

MME CiAIMON Eroiiiz

MM L- UALEYRANT C'A RLA N1NA

M a'iLF.VRANT TO.VI

MMEGlLAllDËTMnnyi.

MMt. i-. IRAl'DNi-'.-

VfME. UiROtAi'tDI^.l

.
\'MElBRAUlMFaiii-.

ViMF. KANL'Snrah

^&ffi i<OR;'ii; i: ki'Ai

\Mi; LA3BÏ; VfaaMait

MME LI:PEAS 0.,. ^->;

\î\'iîi i. oMtt:\sas'. xv, ^.s

MME LOfMS Aroln.l

MME MAAaOUFI II.ir:i:.l

V. MAO. A.lTlLIXAIyfc

\Î\W. MAKNANE Ibd'ftlns

ït:MC MAMVONU Rathwaly

AlluCiUiuii

A^corti';*.'

2 7(1. 00 l

.'70.00

;''U. MD;

270.011]

i 70, (>(> |
270.00 !
170. 01l i

270. UO j
ÎTO. UU !

27U. (K>[
270. 01)

270. 01)

2 "0. 00

2711, 1)1)

270. 0B

270,00

27fl. QO ;
27D. 11U l

270,00

270,001

2-o. no '

2-6,C.)

-"(;<> j

:::i
270. 00 l

270.00

270. 00

3-C.OC

:70.G3

27(1.00

27l»,00

270. 0(1

270,00

270. CO

270. 00;

PAGE

La présente délibérat:on peut faire l'objet, dans un aé'ai de aeux mois à comote' de sa pub icat;on ou ae son afficnage,
d'un recours gracieux adressé au Président au Conseil cépa-tementa ou c'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Bcncffcfaiic

MME MANUEL Aaiobin

MME MARCHAND Vanasa

MME MARIE CandiH:

M. MAROTom

MMEMARSIACKbunne

MMEMEROTHMcrganc

M. MHSSAOUDENE Mida

M. -MODJROPrino-iordy

MME MOLLOUMBA Pulchcric Rutl

MMËMOUAOUYADina

MMEXADJ1SAUAR

M. S'AN'niLLON MawiiBc

M. NDREUIuAit

MMEKOPMdmlc

MME N2ALAKANDA Aljyh

MMB OUBAAU Tiffanic Ptggy Mancliac

MMEOURIAGHLlImen

MMEPICHONMadiss

M. PLAKOUEAIms

MME FOIS Akxndrn

M. POISETHANDAVTO

MMERUSHLAIfaon

MMERlEHLCassiKidra

MMEROUAsaranelln

MMEROUASSIJasinlne

MMESAADlAonda

.MMESADlAya

M. SEKER DEKIZ

MME SELMANE Dounia

MME SELMANEKASRIA

MMESELMANENnwdle

^4ME TEYCHENNE LOAn

MMETHAVARDLitou

MMETHOMEAcla

MME TOUZETAnuc-Emmniuelle

Allocation

Aceotduc

Ï70. 00 i

Z7ft.UO

270. 00

270.00 '

270.00

270.001

270.00,

270.00 ;

270.00,

27B.OO l

270,00 j
i

270,00 i
l

270,00 i

270. 00 l
l

27000 ;

270. 00 '

270.001

270.00

270.0(1

;-ii.ini

270.00

270.00 .

270.00 .

27000 j

270,00

270. 00

270.00

270, 01)

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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IIv'J^
. ;. l., 3&i!ti»l-,i

MMli V;ALIi'["!'E Anuindliiï

M. VUilR. A î>r. AI-M[;in. '\ Corciilin

MMI: VW'.kV. ELISI-.

BtïncTiciiiitC

i .V" n(/>«'</<.

CHATEAUROUX Noilibrc tK-tti'ïïrfairfS <!ss Ctiiifr.n 11)7

Alk'. -'nUfii

..\L-t;on. i'\'

270.UO

^"(ifl)^

'.ÎD. IlIi

W X'Xl. lll!

2K KTO, DO

h.ACHATRE

M, HICAUD Yauis

M. BU'l'ARD -l'Iio

MMEDALLOÏChloc

MME DALLOT Anilîs

M. DAUDON Aiitoiuu

MMF. (iEW. T OcAine

M. UOL'l. AIS Thoinns

VrMP. Gl.'IU. O'l'Salliiiu

M.VIEJOISNOTAutln.'y

MME LANdLOlS Ulaitys

MME L AR.OSE Anaik

MMI:M[ALOTLauriiic

lYiinih'v de iKiursi. 's ci ixhchns (27(1-0!) fiin/f ) 12

LACHAÎ'RE Noinlm' Brnéficlain-s du Canton 12

ItSSOUDUN

\;\'i;n;';tTiii;y;;^^;»'i.

\i\'i: ... ;;. WK'W :\:VS

MME i, 0;;i-! [E C'HA!lOO;sM;T MU'. IRI:

\;ME NiVET .I^IIMU

MME PLIl?.:E?..M;Ci!ON' Mariii.

^">":RrTPaiil;n^

! MME SAJA Allfi»

3 241). 00 !

;. î(.,. >i

. r'w.'

'.. t.Ki.".:,. > -. : .fil: , '^^.. "..

ISSOUDUN Noiubrc Béiiéllclalres du Canton

PAGE

La présente aélioération peut faire l'olj^et, dans un dé,ai de ceux mo;s à compter de sa ouol;cation ou ce son aff'chage,
d'un recours gracieux adressé au Pressent du Conse;! départemental ou d'un recours contentieux auprès du T'-;buna; Administratif de Limoges.
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Bàlffîcuirc
Allocadon

Acconî. ;!;

LEVROUX
M. BARROCAEHOI

M. BECHL'Mnimcc

MMEBL'SSONEIisc

MME CHAMPKSNEUX Kayliah

MMECHAUVEAUAlht

MMEFOL'CAULTAstrid

MME FRADETViolainc Métaaic Andric

M. HAIUVELLEKéo

M. LËCOINKATHAN

MMEUGATOaiaiu

M. LIMOUSIN Adricn

MME MARCHAIS USA

MMERABATEMclanie

M. Sb-RTEL FAUST1N

M. SURTEL G»aan

Nombre de bourses à échelons ( 2 70.00 curas ) 15

270.00

270, 00

270.00

270,00

270.00

270.00

271100

270,BO |

270.00 |

270.00 |

270.00

270.001

270,00

270.00 ]

270.00 |

4050,00

LEVROUX Nombre Bénéficiaires du Canton 15 4050,00

PAGE

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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^!KM?
.. tI^I;l;Jfl. ;>,

N R UVY-SAINT-SEPULCHRE
M. CililIjKnNI l'uin

M. Ari!t.)L'[iTC;,i;i!in!

VIME BOISS1N Dcborali

MME 1«-IISS[:\ Siilumi

MME BONNIN Luuisc

MM[Î URAGLTY Axclli;

M. Ct'.ARTIEIJu'.^

MME DAMOL'RETTE Miigoriu

MMUBESCL'U&SLinira

MMEUADOMSKlZuc

MMt'. omNtelin.:
l

l ViMELECiARI-IÎ.MaClys
\W. V. LRGA.RLE Motïaiic

M. MA!.;C;RIONGai!taii

MVii; MliRCIER f. 'liiiiuiici:

MME NICOLAS Flavic

M. PICHON Mathis

\!\. 11:SCL'LASCHUX

M. '!'li.'î'). '*. TBLipU4l.;

NE n'V.SAKT-S WLOW-

B6iii:î1ui(Uf»;

VvffiWVUi- W!l^i'SAc<'flV'''/IS(2?').(/i>C:li-)S/ 19

Nniubrf RéiiéPcinlres du Canton 19

Allocatk'ii

Acconl-i;

-70.00 .

270. 0U

270,(l0 f

Î-'O. OCI .
îîo. on !

270. 00

27U, l)Ui

2711. UI) |

270, 00 '

270,00

270. UO

270,00 i
l

270,00 !

270. CO '

27Q.UO !

27(I. UU

270,00 i
i

270,00 :

2'"I. ÙP

5 {ir. oo.

5130,00

PAGE 10

La présente délibération oeut faire Fobjet, dans un delà' de deux mois à compter ce sa puolication ou de son afficnage,
c'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un ̂ ecou's contentieux auprès du Tribuna: Aa'n:n;st'atif ce L'moges.
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Bénéficiaire

SAINT-GAULTIER
MMEBALLETCbia

MMEBASTOENCilin

MMI: Bl-USSEAb Flavir

MMEBRUNBTLucllc

M. BRUNETVtoccnt

MMECHALLETLchna

MMECHYSDOMANNE

MMEDOUSSETHnnabd

MMEFOULON&SSa

M. GENTyjàauy

MMEGIROUXShcyna

MME HERDHUIN Anals

MMt L ̂ RDEAV Ch-.riine

MMEMARGOTAndria

MMEMARGOTManon

M. MEUNOR Jacau-Mfm;

MMEMOREAUFIavic

MME NAVETTE Julie

MMEPAGNARDCLOE

MME PAVAGEAU Elise

M. PELLERINAxcl

MMEPERRINCHLOE

M. PWSARDOUEOTIN

M. RABATE ANTHONY

M. SAUBOBERTRoin.iiii

M. VANNmUWKERIO Sannd

SAINT-GATJLTIEiq

Nombrcde bourses à échelons (270. 00 curas) 26

i

270. 00

270.00.

2î<t. 'iiî

270.00

; X>

270.00

2''l».ï"*

270.00

;7fl. fJil |
i

270.00 '

,
ÎX<fi> '

270.00 '

27B.OO

270.00

270.0U

270.00

270.00 ;

270.00

270.00

270. 00

270.001

270. 011

270. 00

27n,oo l

270.UO

2711.UU

7020.001

Nombre BénéRdalres du Canton 26 7020,00

PAGE 11

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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i^\n'^
; . ^. IWS ';)(;(

IVALENCAY
M. tiI'llTt. lh Nicoliih

MVIEBRIiMONDAlijû

MM l; BREMOND E'.ullû

f-ME BURGIlOLXT.It Hélerei

MME DK JESUS ROC'IIA Kathalynii

MMti (1AULT1ER LL'C-ILE

.
MME CilItOL'ARD Oluiie

M. LC n. UCH Mii«;ncu

M. LEITAOTinicu

.MMELSiri'AOZuc

M. LEROY AXCL VilCHEL JACXY

MMti I. OJONAgnllu:

MME LOJON Tjplraine

\rMF. MATTIIRU OOSA Mnrinu

MMEPELiLfELuur'uii;

MME PLUE MARJIANNH

MME PONROY Knssic

MMli SABROU Cliincntiiii:

M V!-, OMfc)I. AINA!. "c--.

Biinél'iciain:
AIIoCiUiuii

AccordÀ;

N'ifiihrc de {miirsi f à ivhfhfu fSTO. Qt) <:i:rof )

VALENC.W Nuinbrc BétitfivlMirfS d» Cîiiitdti

19

19

l

;7U. OO

:7D. i;D

270,00 ;

270. UO '

: 711,00 !

370. UU ;

l
270. 00 l

2 70. 00 .;

:70, <)(11

270. 1)0

270. UO

3-0, 00

270. U11

170. 011 ;

270. UO

270.00 |

270. 11(1

270,110 '
l

27(;,un

5 ;30.o'

5 1311,00

PAGE 12

La présente délibération peut faire , 'oojet, dans un déiai de deux mo:s à compter ce sa oublicat'on ou de son affichage,
d'un recours grac'eux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administraffde Limoges.



CD36-Numéro 16-RADI spécial avril 2023 Publié du 19 avril au 19 juin 2023

BOURSES enseignement Sup - Commission Permanente du 14/04/2023^

TOTAL GENERAL -Nombre de Bénéficiaires 303 81 810,00  

bourses à échelons (279.00 euros) 303 81 819,90  

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_039

ES - Jeunesse et Sports

FONDS DEPARTEMENTAL des TRAVAUX d'EQUIPEMENTS SPORTIFS
Agrandissement et rénovation du dojo municipal de VILLEDIEU-sur-INDRE

Réfection de la couverture du gymnase Jablonski à la Ville de CHATEAUROUX
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Claude DOUCET, Virginie FONTAINE, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 4

Florence PETIPEZ, Gil AVEROUS, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement en vigueur relatif au Fonds Départemental des Travaux d’Equipements 
Sportifs adopté le 16 janvier 2023,

Vu la délibération n° CD_20230116_064 du 16 janvier 2023 adoptant un programme de 
1.185.000 € au titre des Fonds Départementaux des Travaux d’Equipements Sportifs et Socio-Culturels,

Vu les délibérations n° CP_20230203_039 du 3 février 2023 et n° CP_20230317_030 du 
17 mars 2023 répartissant une partie du programme et laissant un reliquat de 1.115.784 €,

Vu les dossiers présentés,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article   1  er  . - Une subvention de 39.500 € est accordée à la Commune de VILLEDIEU-sur-
INDRE pour l’agrandissement et la rénovation du dojo municipal dont la dépense subventionnable éligible
H.T. est estimée à 303.320,33 €, dérogation ayant été accordée pour commencer les travaux. 

Article   2  . - Une subvention de 182.531 € est accordée à la Ville de CHATEAUROUX pour la 
réfection de la couverture du gymnase Jablonski dont la dépense subventionnable éligible H.T. est estimée
à 456.328,12 €, dérogation ayant été accordée pour commencer les travaux. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_040

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'ANIMATION RURALE
Cantons d'ARDENTES, ARGENTON-sur-CREUSE, BUZANCAIS, LEVROUX,

NEUVY-SAINT-SEPULCHRE et SAINT-GAULTIER
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Général du 9 février 1990 décidant de créer le Fonds d'Action 
Rurale,

Vu la délibération n° CD_20230116_069 du 16 janvier 2023 accordant à ce fonds une dotation
de 365.252 €, dont 20.566 € pour le canton d’ARDENTES, 31.429 € pour le canton d’ARGENTON-sur-
CREUSE, 35.628 € pour le canton de BUZANCAIS, 43.903 € pour le canton de LEVROUX, 36.486 € pour le 
canton de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE et 47.495 € pour le canton de SAINT-GAULTIER, 

Vu le règlement en vigueur du Fonds d’Animation Rurale (F.A.R.), adopté le 14 janvier 2022,

Vu les propositions de répartition de crédits de fonctionnement présentées par les cantons 
d’ARDENTES, ARGENTON-sur-CREUSE, LEVROUX, BUZANCAIS, NEUVY-SAINT-SEPULCHRE et SAINT-
GAULTIER, 

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique. - Les propositions de répartition sont adoptées telles que retracées dans les
tableaux ci-joints pour les cantons d’ARDENTES, ARGENTON-sur-CREUSE, BUZANCAIS, LEVROUX,
NEUVY-SAINT-SEPULCHRE et SAINT-GAULTIER.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_041

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'APPUI aux PROJETS ASSOCIATIFS
Cantons d'ARGENTON-sur-CREUSE, BUZANCAIS, ISSOUDUN et NEUVY-SAINT-SEPULCHRE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20230116_063 du 16 janvier 2023 accordant à ce fonds une dotation
de  145.990 € répartie en 10 enveloppes de 11.230 € pour les cantons d’ARDENTES, 
ARGENTON-sur-CREUSE, LE BLANC, BUZANCAIS, LA CHATRE, ISSOUDUN, LEVROUX, 
NEUVY-SAINT-SEPULCHRE, SAINT-GAULTIER et VALENCAY et une enveloppe de 33.690 € pour les cantons
de CHATEAUROUX 1-2-3,

Vu le règlement en vigueur du Fonds d’Appui aux Projets Associatifs (F.A.P.A.), adopté le 
16 janvier 2023,

Vu les propositions de répartition de crédits d’investissements présentées par les cantons 
d’ARGENTON-sur-CREUSE, BUZANCAIS, ISSOUDUN et NEUVY-SAINT-SEPULCHRE,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les propositions de répartition sont adoptées telles que retracées dans les 
tableaux ci-joints pour les cantons d’ARGENTON-sur-CREUSE, BUZANCAIS, ISSOUDUN et 
NEUVY-SAINT-SEPULCHRE.

Article 2. - La dépense est imputée au chapitre 204, rf : 30, articles 20421 et 20422 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_042

ES - Jeunesse et Sports

Le SOUTIEN aux MANIFESTATIONS SPORTIVES
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20230116_063 du 16 janvier 2023 votant un crédit de 120.000 €,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20230227_031 du 27 février 2023 répartissant la somme de 80.200 € 
pour 41 manifestations d’envergure,

Vu le mail du 23 mars 2023 de l’Association Sport Automobile de La Châtre,

Vu le règlement relatif au Fonds d’aide aux manifestations sportives adopté le 
15 janvier 2002,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique. - La subvention de 1.000 euros attribuée à l’Association Sport Automobile de
La Châtre par délibération n° CP_20230227_031 du 27 février 2023, est annulée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 14 avril 2023

DOSSIER N° CP_20230414_043

ES - Jeunesse et Sports

SPORT INDIVIDUEL de HAUT NIVEAU
Bourses à Madame Alice METAIS et Monsieur Thomas TRUFFIER

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Jean-Yves HUGON, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à Michel BOUGAULT

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20230116_063 du 16 janvier 2023 relative aux sportifs individuels de 
haut niveau figurant sur les listes « relève » et « espoir », à ceux qui s’engagent vers l’arbitrage et votant 
un crédit de 7.000 €,

Vu la délibération n° CP_20230227_034 du 27 février 2023 répartissant une partie du 
programme et laissant un reliquat de 6.230 €,

Vu le règlement relatif au Fonds d’Aide au sport individuel de haut niveau adopté le 
16 janvier 2023,

Vu les dossiers présentés par les candidats,

Considérant que Madame Alice METAIS et Monsieur Thomas TRUFFIER n’ont pas 
communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité
territoriale ou d’un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article   1  . - Une bourse de 457 € est attribuée à Madame Alice METAIS, licenciée à 
La Berrichonne Athlétic Club, qui est inscrite sur la liste officielle des sportifs de haut niveau et qui évolue 
dans le domaine de l’athlétisme. 

Cette somme sera versée à Madame Alice METAIS.

Article   2  . - Une bourse de 457 € est attribuée à Monsieur Thomas TRUFFIER, licencié au Club 
de tir Brennou, qui est inscrit sur la liste « espoir » des sportifs de haut niveau et qui évolue dans le 
domaine du tir sportif. 

Cette somme sera versée à Monsieur ou Madame TRUFFIER Olivier.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.


